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Dans deux rapports distincts – Modernisation du système d’épargne retraite du Canada (novembre 2009) et Améliorer les options d’épargne des Canadiens (avril 2010) – l’Association des banquiers canadiens a présenté la contribution des banquiers canadiens aux discussions portant sur l’affermissement du système d’épargne retraite du Canada (les rapports se trouvent sur www.cba.ca). Voici un sommaire de ces recommandations.  
Le système d’épargne-retraite au Canada

· Les familles canadiennes se constituent une épargne-retraite de diverses façons, selon leurs propres circonstances qui évoluent au cours du cycle de vie de la famille. Il importe donc que, dans leur évaluation des mesures permettant l’atteinte de la sécurité financière, les décideurs ne tiennent pas uniquement compte de la participation à un régime de retraite agréé. Une solution unique ne serait pas efficace pour répondre aux besoins de l’épargne-retraite des Canadiens. 

· Le Canada dispose déjà d’un système d’épargne-retraite solide, qui fonctionne bien. Des ajustements à certaines règles désuètes et restrictives de ce système sont en ordre afin d’améliorer la sécurité financière des Canadiens. Il serait plus efficace pour les gouvernements de collaborer à l’amélioration des régimes d’aide à l’épargne-retraite dans le secteur privé plutôt que de créer de nouveaux régimes du secteur public qui seraient simplement une reprise de l’infrastructure déjà établie.

· Également, les politiques gouvernementales au Canada devraient veiller à ce que les familles canadiennes aient les outils, les compétences, et le niveau de littératie financière nécessaires à la gestion de leur sécurité financière tout au long des diverses étapes de leur cycle de vie menant à la retraite. Le secteur bancaire, qui encourage fortement une plus grande littératie financière chez les Canadiens de tout âge, appuie les efforts du gouvernement fédéral dans ce sens et incite le groupe de travail à faire de la planification de la retraite un élément clé de ses délibérations.

· Le niveau d’épargne retraite est un enjeu national qui nécessite des solutions nationales susceptibles d’aider les particuliers à épargner. La fragmentation des politiques et des approches à travers le pays est plutôt néfaste pour les Canadiens.
Amélioration du système de régimes de retraite 

· L’harmonisation des lois fédérales et provinciales fera tomber les barrières et éliminera les coûts superflus pour les entreprises présentes dans plus d’une province qui désirent offrir un régime de retraite à leurs employés. À cet effet, nous appuyons les changements proposés par le gouvernement fédéral (dans le projet de loi C-9) aux règles fédérales en matière de retraite (particulièrement les changements permettant aux promoteurs de régimes de se constituer un important surplus qui servirait de coussin de sécurité en cas de repli économique), et encourageons les autres gouvernements au Canada à travailler avec le gouvernement fédéral à l’harmonisation des lois.

· Toutefois, des changements additionnels aux lois en matière de régimes de retraite sont nécessaires afin de rendre les régimes plus attirants et plus viables. Plus particulièrement, la Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension et les lois provinciales équivalentes devront être modifiées afin de spécifier que le promoteur du régime a des droits d’accès aux surplus de la caisse de retraite et des droits de propriété sur ce surplus, y compris à la liquidation du régime, à moins que le texte du régime n’en précise autrement.

· Le droit d’offrir un régime de retraite doit être séparé de la relation d’emploi par l’intermédiaire de changements aux dispositions de la Loi de l’impôt sur le revenu et de ses règlements exigeant que la rente soit basée sur le revenu provenant d’un employeur. Ainsi, il sera possible d’instaurer des régimes de retraite interentreprises ou parrainés par un tiers auxquels peuvent adhérer des participants de divers milieux de travail (p. ex., employés de PME et travailleurs autonomes). De tels régimes pourraient amener une baisse des coûts, en raison de l’économie d’échelle, et une plus forte concurrence. Il importe que toutes les institutions financières qualifiées puissent offrir de tels régimes et être soumises aux mêmes règles de jeu.
Amélioration des façons dont l’épargne-retraite enregistrée est convertie en revenu

· L’âge auquel les fonds dans les régimes enregistrés d’épargne-retraite (REER) doivent être transférés (actuellement 71 ans) doit être augmenté afin de donner aux Canadiens plus de temps pour cotiser et augmenter ainsi le rendement de cette épargne. 

· Le taux minimal de retrait à partir d’un fonds enregistré de revenu de retraite (FERR) doit être abaissé afin d’étendre le service de ces revenus sur un plus grand nombre d’années.

· Un impôt plus favorable doit s’appliquer aux retraits effectués dans un REER afin d’encourager un plus grand recours aux REER et d’améliorer le niveau de revenu de retraite après impôts. Actuellement, les retraits à partir d’un REER sont traités comme revenu aux fins de l’impôt sur le revenu et ne bénéficient pas du traitement privilégié accordé aux revenus de dividendes ou aux gains en capital, même si ces revenus ont été générés par ces moyens.   

· Les Canadiens qui ont épargné auprès d’une banque et qui désirent transformer cette épargne en rente viagère devront pouvoir le faire dans une succursale de la banque.    
Augmentation des droits de cotisation au REER de tous les Canadiens  

· Les lois en matière de retraite et d’impôt sur le revenu au Canada doivent être modifiées en vue de permettre une approche basée sur la durée de vie, plutôt que sur les limites annuelles, pour les cotisations au REER, aux comptes d’épargne libre d’impôt (CELI) et aux régimes de retraite à cotisations déterminées. L’approche d’une limite de cotisation viagère permettra aux particuliers de compenser le manque d’épargne durant certaines années (p. ex., en raison de la variation du revenu ou du besoin de quitter temporairement le marché du travail pour un congé parental) en augmentant les cotisations durant d’autres années. Bien que le REER permette un report des droits de cotisation non utilisés et que les retraits du CELI puissent être redéposés, ces régimes seraient plus efficaces s’ils étaient structurés sur la base de cotisations viagères plutôt qu’annuelles.  

· Tous les travailleurs doivent disposer des droits de cotisation avec aide-fiscale à l’épargne-retraite dont ils ont besoin, qu’ils travaillent dans le secteur public ou privé et peu importe le type de régime auquel ils cotisent (p. ex., régime parrainé par un employeur, REER ou régime interentreprises, régime à cotisations déterminées ou régime à prestations déterminées). Par ailleurs, ils doivent être en mesure d’utiliser ces droits de cotisation dans le régime de leur choix.   

· Les travailleurs autonomes et les employés dont l’employeur n’offre pas un régime de retraite doivent pouvoir cotiser davantage au REER, au CELI ou à d’autres instruments d’épargne-retraite.

· Étant donné que le CELI est un nouveau produit dont la valeur cumulative est moins intéressante pour les Canadiens plus âgés, il faudra augmenter les droits de cotisation au CELI pour ceux qui sont nés avant une certaine date. Cette disposition sera transitoire et disparaîtra avec le temps. 

· Au fur et à mesure que les besoins changent, les familles voudraient épargner davantage dans un régime enregistré plutôt que dans un autre. Les gouvernements devront envisager donc des moyens de permettre les transferts entre régimes enregistrés (p. ex., d’un régime enregistré d’épargne-études à un régime enregistré d’épargne-invalidité).
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